
parties ne sa'e trouve paB àX Sa demeiirè réecle au momient oÙ l'acte
se passe, les notaires sont dtans l'usage de mentionner que la partie
demeure . misqu'elle se trouve actuellement à tel endroit, par
exemple à sa maison de campagne.

VI

.Parties.-Ce ne sont p.Is seulement les particuliers, les citoyens et
les individus qui leuvent être parties dans un acte notarié, mais
mêmne lei personnes civiles et juridiques, telles que les municipalités,
les hospices, les sénminaires, etc., et mêmec le chef de i'ELtat.

On peut prendre le mot partie dan8 un sens large oL' dans un Eens
retreint.. Dans le premier sens, on entend par 1:artie t.Ute personne
qui comnparaît devant un notaire p~our faire donner l'authenticité à
un acte, sains distinguer si cette personne f-tipule coi*tracte ou dispo-
se en son propre nom ou au nom d*un tiers. En te sens, on peut
considérer comme parties, non seulement le mandant et le mineur au
nom desquels le mandataire et le tuteur agissent,-mais encore le mon-
dataire et le tuieur mêmiue. On peut enc:ore cons-,idtérer comme partie,
dans ce setis, les père et marcY, qui nec font qu'assister leurs enfants
mineurs dans le contrat de mariage.

Le mot partie, dans son sens propre, est la per.ionne qui, conupa-
raissant devant un notaire, stipule, s'oblige, promiet ou donne quel-
que chose en son propre nom, ou qui constaiteou fait constater authen-
tiquement un fait, comme danse un acte de notoriété ou un inventaire,
on celle au nomn de laquelle tit autre premnet ou stipule, tels que le
mandant et le mineur, -qui con tractent par l'intermédiaire de leur
mandataire ou de leur tuteur, enfin celle qui, stipulant pour un indi-
vidu absent, sans être mjuni de su« procuration, s'oblige pour Iii : de
sorte que le porte-fort eAt seul partie à l'acte, et non pas celui peur
qui il se porte fort.

Et4 à plus forte raison, si on achète en son non. et au nom d'un
autre, pour qui il se porte fort.

N~ous pensons qu'il e£,t prudent pour le notaire de prendre ici ho
met parties dans le sens le plus large ; il e'assurera donc non seule-
ment de l'individualité- du mandant, nmais encore de celle dit manda-

-~tairie, pour qu'un prétendu mandataire ne fase p)as usage d'une pro-
curation donnée à un autre.


